
NIÈVRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°58-2022-108

PUBLIÉ LE 29 SEPTEMBRE 2022



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

58-2022-09-21-00002 - Arrêté n° DOS/ASPU/161/2022 autorisant le transfert

de l�officine de pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à

responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE, 10 place des

Pêcheurs à La Charité sur Loire (58400), dans un local situé 83 avenue

Maréchal Leclerc au sein de la même commune  (3 pages) Page 4

Direction départementale des territoires de la Nièvre /

58-2022-09-23-00001 - Arrêté portant agrément à l'Entreprise "Les COMI

déboucheurs" pour la réalisation des vidanges, la prise en charge, le

transport et l'élimination des matières extraites des installations

d'assainissement non collectif (10 pages) Page 8

58-2022-09-27-00001 - Arrêté portant autorisation complémentaire

concernant la vidange et la mise en conformité du plan d'eau référence

cadastrale C n° 611 à 613, commune de MILLAY (6 pages) Page 19

58-2022-09-23-00003 - Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la

carpe à toute heure (4 pages) Page 26

58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre (26 pages) Page 31

58-2022-09-23-00002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titra de l'article L.214-3 du Code de l'environnement

concernant la création d'un forage à des fins d'irrigation sur la commune

de LUTHENAY UXELOUP (4 pages) Page 58

Direction départementale des territoires de la Nièvre / SLSR

58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le

département de la Nièvre (6 pages) Page 63

PREFECTURE DE LA NIEVRE /

58-2022-09-27-00002 - Société G2R IMMO - installation de recyclage de

déchets électriques et électroniques
et de valorisation des matières

secondaires
implantée sur le territoire de la commune de

FOURCHAMBAULT (5 pages) Page 70

PREFECTURE DE LA NIEVRE / Bureau des collectivités locales

58-2022-09-26-00002 - Agrément garde particulier LAUMAIN (2 pages) Page 76

58-2022-09-26-00003 - agrément garde particulier Mme Butin ep Voisine (2

pages) Page 79

PREFECTURE DE LA NIEVRE / CABINET-BUREAU DES SECURITES

58-2022-09-26-00001 - arrêté rave-party semaine 39 (2 pages) Page 82

2



PREFECTURE DE LA NIEVRE / DIPIM-PICT

58-2022-09-29-00002 - subvention DETR La Charité sur Loire (3 pages) Page 85

Sous-préfecture de Château-Chinon /

58-2022-09-26-00004 - Arrêté autorisation inhumation hors délai Monsieur

Michel LAUFERON (2 pages) Page 89

3



ARS Bourgogne Franche-Comté

58-2022-09-21-00002

Arrêté n° DOS/ASPU/161/2022 autorisant le

transfert de l�officine de pharmacie exploitée

par la société d�exercice libéral à responsabilité

limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE, 10

place des Pêcheurs à La Charité sur Loire (58400),

dans un local situé 83 avenue Maréchal Leclerc

au sein de la même commune 

{signataire}
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Arrêté n° DOS/ASPU/161/2022  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE, 10 place des Pêcheurs à 
La Charité-sur-Loire (58400), dans un local situé 83 avenue Maréchal Leclerc au sein de la même 
commune  

 
 
 
 

Le directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-045 portant délégation de signature du directeur général par 
intérim de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 9 septembre 2022 ; 
 
VU la demande transmise le 16 juin 2022, par voie dématérialisée, au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par la société GIPHAR GROUPE, sise 351 rue 
Salvador Allende à Loos (59120), agissant pour le compte de Monsieur Sylvain Larroumets, 
pharmacien titulaire, gérant de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES 
BORDS DE LOIRE, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine exploitée 10 place des 
Pêcheurs à La Charité-sur-Loire (58400) dans un local situé avenue du Maréchal Leclerc au sein de la 
même commune ; 
 
VU les éléments visant à actualiser le dossier accompagnant la demande d’autorisation de transfert 
d’officine susvisée adressés, par voie dématérialisée, le 18 juin 2022 au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la société GIPHAR GROUPE ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 20 juin 2022, informant la société GIPHAR GROUPE que le dossier accompagnant la 
demande d’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE est incomplet ; 
 
VU le certificat de numérotage de voirie, établi le 23 décembre 2019 par le maire de La 
Charité-sur-Loire, attestant que le terrain référencé BM 099 est situé 83 avenue Maréchal Leclerc à 
La Charité-sur-Loire, transmis, le 23 juin 2022, au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par la société GIPHAR GROUPE ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 28 juin 2022, informant Monsieur Sylvain Larroumets, pharmacien titulaire, gérant de la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE que le dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 10 place des Pêcheurs à 
La Charité-sur-Loire a été enregistré complet le 23 juin 2022 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 
26 juillet 2022 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
25 août 2022 ; 
 
VU la saisine pour avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France par courrier 
électronique du 29 juin 2022, 
 
 

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la 
santé publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 
commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité 
géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de 
transport » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant que deux officines de pharmacie sont exploitées sur la commune de 
La Charité-sur-Loire dont la population municipale s’élève à 4 812 habitants (source Insee - population 
légale millésimée 2018 entrée en vigueur le 1er janvier 2021) ; 
 
Considérant que les officines de pharmacie de La Charité-sur-Loire sont actuellement implantées 
dans le même quartier qui est délimité au nord par la rue de la Montagne, la rue du Clos, la rue des 
Ecoles (route départementale D179A), le boulevard Saint-Maurice (route départementale D179A) et la 
route départementale D179A, à l’ouest par les limites territoriales de la commune, à l’est par 
l’autoroute A77 et au sud par les limites territoriales de la commune ; 
 
Considérant que le local où le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE est projeté se trouvera dans le 
quartier de la Charité-sur-Loire, actuellement dépourvu d’officine de pharmacie, qui est délimité au 
nord par les limites territoriales de la commune, à l’ouest par les limites territoriales de la commune, à 
l’est par l’autoroute A77 et au sud par la rue de la Montagne, la rue du Clos, la rue des Ecoles (route 
départementale D179A), le boulevard Saint-Maurice (route départementale D179A) et la route 
départementale D179A ; 
 
Considérant que le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE ne compromettra pas 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de son quartier d'origine 
puisque cet approvisionnement continuera à être sera assuré par la seconde officine de la 
commune qui est implantée 63 Grande Rue François Mitterrand ;   
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera facilité par sa visibilité depuis l’avenue Maréchal 
Leclerc où se trouve le centre commercial dans lequel elle sera implantée ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert sera accessible pour les piétons puisque l’avenue 
Maréchal Leclerc est bordée de trottoirs et que des passages prévus à leur intention facilitent la 
traversée de cette voie de circulation, deux de ces dispositifs étant d’ailleurs implantés de part et 
d’autre de l’accès au parking du centre commercial ;  
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Considérant que l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement bénéficiera des emplacements 
de parking du centre commercial dont certains sont réservés aux personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE est rempli, 
 
 

AR R E T E  
 
 
Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE, 10 place des Pêcheurs à 
La Charité-sur-Loire (58400), dans un local situé 83 avenue Maréchal Leclerc au sein de la même 
commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 58 # 000200 et remplacera la licence 
numéro 95 renumérotée 58 # 000095 de l’officine sise 10 place des Pêcheurs à La Charité-sur-Loire 
délivrée le 26 septembre 1958 par le préfet de la Nièvre, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE ne prend effet qu’à l’issue d’un 
délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 83 avenue Marchal Leclerc à La Charité-sur-Loire dans les deux ans à compter de la notification 
du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Monsieur Sylvain Larroumets, pharmacien titulaire, gérant de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES BORDS DE LOIRE et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 21 septembre 2022 
 
Le directeur général par intérim, 
 
Signé 
 
Mohamed SI ABDALLAH 
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{signataire}

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 31



 58-2022-09-28-00001
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certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 32
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certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 33



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 34



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 35
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 44



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 45



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 47



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 48



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 49



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 50



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 51



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 52



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 53



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-28-00001 - Arrêté portant fixation de mesures de limitation de

certains usages de l'eau dans le département de la Nièvre 57



Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2022-09-23-00002

Arrêté portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titra de l'article L.214-3 du Code

de l'environnement concernant la création d'un

forage à des fins d'irrigation sur la commune de

LUTHENAY UXELOUP

{signataire}

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-23-00002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titra de l'article L.214-3 du Code de l'environnement concernant la création d'un forage à des fins d'irrigation sur la commune de

LUTHENAY UXELOUP
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-23-00002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titra de l'article L.214-3 du Code de l'environnement concernant la création d'un forage à des fins d'irrigation sur la commune de

LUTHENAY UXELOUP
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-23-00002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titra de l'article L.214-3 du Code de l'environnement concernant la création d'un forage à des fins d'irrigation sur la commune de

LUTHENAY UXELOUP
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-23-00002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titra de l'article L.214-3 du Code de l'environnement concernant la création d'un forage à des fins d'irrigation sur la commune de

LUTHENAY UXELOUP
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Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-23-00002 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titra de l'article L.214-3 du Code de l'environnement concernant la création d'un forage à des fins d'irrigation sur la commune de

LUTHENAY UXELOUP
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Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2022-09-29-00003

Arrêté portant fixation des cours moyens du vin

et actualisant les valeurs locatives applicables

aux baux ruraux dans le département de la

Nièvre

{signataire}

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 63



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 64



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 65



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 66



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 67



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 68



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-09-29-00003 - Arrêté portant fixation des cours moyens du vin et

actualisant les valeurs locatives applicables aux baux ruraux dans le département de la Nièvre 69



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-09-27-00002

Société G2R IMMO - installation de recyclage de

déchets électriques et électroniques

et de valorisation des matières secondaires

implantée sur le territoire de la commune de

FOURCHAMBAULT

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-27-00002 - Société G2R IMMO - installation de recyclage de déchets électriques et

électroniques

et de valorisation des matières secondaires

implantée sur le territoire de la commune de FOURCHAMBAULT

70



Préfecture de la Nièvre
Tél. 03.86.60.70.80
Courriel : courrier@nievre.pref.gouv.fr
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-27-00002 - Société G2R IMMO - installation de recyclage de déchets électriques et

électroniques

et de valorisation des matières secondaires

implantée sur le territoire de la commune de FOURCHAMBAULT
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-27-00002 - Société G2R IMMO - installation de recyclage de déchets électriques et

électroniques

et de valorisation des matières secondaires

implantée sur le territoire de la commune de FOURCHAMBAULT
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électroniques
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-27-00002 - Société G2R IMMO - installation de recyclage de déchets électriques et

électroniques

et de valorisation des matières secondaires

implantée sur le territoire de la commune de FOURCHAMBAULT
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•

•

•
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-27-00002 - Société G2R IMMO - installation de recyclage de déchets électriques et

électroniques

et de valorisation des matières secondaires

implantée sur le territoire de la commune de FOURCHAMBAULT
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-09-26-00002

Agrément garde particulier LAUMAIN

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-26-00002 - Agrément garde particulier LAUMAIN 76



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-26-00002 - Agrément garde particulier LAUMAIN 77



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-26-00002 - Agrément garde particulier LAUMAIN 78



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-09-26-00003

agrément garde particulier Mme Butin ep Voisine

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-26-00003 - agrément garde particulier Mme Butin ep Voisine 79
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-09-26-00001

arrêté rave-party semaine 39

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-26-00001 - arrêté rave-party semaine 39 82
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-09-29-00002

subvention DETR La Charité sur Loire

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-29-00002 - subvention DETR La Charité sur Loire 85



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-29-00002 - subvention DETR La Charité sur Loire 86



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-29-00002 - subvention DETR La Charité sur Loire 87



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-09-29-00002 - subvention DETR La Charité sur Loire 88



Sous-préfecture de Château-Chinon

58-2022-09-26-00004

Arrêté autorisation inhumation hors délai

Monsieur Michel LAUFERON

{signataire}

Sous-préfecture de Château-Chinon - 58-2022-09-26-00004 - Arrêté autorisation inhumation hors délai Monsieur Michel LAUFERON 89
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